
 

PROCÈS-VERBAL 

TORONTO, le mercredi 21 septembre 2022  

(19) 

[Français] 

Le Comité sénatorial permanent des droits de la personne se réunit aujourd’hui, à 9 h 10 HE, dans la 

salle de bal Trillium, rez-de-chaussée de l’hôtel Hilton Garden Inn Toronto Airport, sous la présidence de 

l’honorable Salma Ataullahjan (présidente). 

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs Arnot, Ataullahjan, Gerba et Oh (4). 

Participent à la réunion : Mireille Aubé, greffière à la procédure, et Lyne Héroux, agente de 

logistique, Direction des comités; Robert Mason et Brendan Naef, analystes, Bibliothèque du Parlement; 

Amely Coulombe, coordonnatrice d’évènements, Direction des communications.  

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le jeudi 3 mars 2022, le comité poursuit son 

étude sur les questions qui pourraient survenir concernant les droits de la personne en général. (Sujet : 

Islamophobie au Canada) 

TÉMOINS : 

Muslim Educators Network of Ontario : 

Omar Zia, éducateur; 

Rizwana Kaderdina, éducatrice. 

Conseil canadien des imams : 

Dr Mohammad Iqbal Al-Nadvi, président exécutif; 

Refaat Mohamed, président; 

Taha Ghayyur, membre. 

Muslim Medical Association of Canada : 



Dre Arfeen Malick, directrice de la santé mentale. 

Concentus Citizenship Education Foundation : 

Heather Fenyes, présidente du conseil d'administration; 

David Fisher, directeur général. 

Soul Brothers Pakistan : 

Furqan Abbassi, membre et entrepreneur. 

À titre personnel : 

Rabia Khokhar, enseignante et consultante en équité et éducation. 

Omar Zia, Rizwana Kaderdina et Rabia Khokhar font chacun une déclaration puis répondent aux 

questions. 

À 10 h 31, la séance est suspendue. 

À 10 h 45, la séance reprend. 

Refaat Mohamed, Taha Ghayyur, Arfeen Malick et Heather Fenyes font chacun une déclaration puis, 

avec Mohammad Iqbal Al-Nadvi et David Fisher, répondent aux questions. 

À 11 h 46, la séance est suspendue. 

À 11 h 56, la séance reprend. 

Furqan Abbassi fait une déclaration puis répond aux questions. 

À 12 h 15, la séance est levée jusqu'à nouvelle convocation de la présidence. 

ATTESTÉ : 

Le greffier du comité, 

Sébastien Payet 


